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ORDRE DU JOUR 

  

 Rédacteur 
Lieu 

Richard GIRARD 
Local CS – 5, rue des Marais 

Date 
Créneau horaire 

8/11/2023 
18h00 –20h00 

 
MEMBRES PARTICIPANTS 

 
Présent(e) / 
Excusé(e) / 
Absent(e) / 

Non Invité(e) 

Prénom NOM Rôle / Fonction 

Présent(e) / 
Excusé(e) / 
Absent(e) / 

Non Invité(e) 

Prénom NOM Rôle / Fonction 

P Yvette FISCHER Membre du CS P Richard GIRARD Membre du CS 

E Michèle GALVEZ Membre du CS P Pascal JENNEVIN Membre du CS 

P Dominique NOBLE Membre du CS P Jean-Philippe COMBIER Membre du CS 

P Fabienne RANAIVOSON Membre du CS    

P Michael DE ROP Gardien PI Xavier PICHENOT Syndic 

DIFFUSION HORS MEMBRES PRÉSENTS / EXCUSES 

Pour 
Information / 
Pour Action 

Nom Rôle 
Pour 

Information / 
Pour Action 

Nom Rôle 

PI / PA Xavier PICHENOT Syndic de la résidence PI Karine MARAUCCI Assistance du syndic L&D 
 

 
SYNTHÈSE 

 
Cette réunion a permis d’aborder les sujets ci-après :  

-  

 SUJETS ABORDES, DISCUSSIONS, COMMENTAIRES, DÉCISIONS, ACTIONS, ALERTES     

 

 

 Point sur le projet de rénovation énergétique 
Echange de clarification interne au CS. 
 

 Décision à prendre concernant la limite de propriété entre les résidences « Fontaine des Joncs » et « Bois des Ormes 
Pour mémoire, un arrangement de principe existait historiquement entre les deux parties, visant à ne pas exclusivement se borner 
aux limites officielles de nos périmètres de responsabilité entre nos deux résidences, concernant principalement les travaux 
d’aménagement et d’entretien (dont les espaces verts), pour équitablement mieux répartir les coûts. Dans le cadre du projet de 
rénovation énergétique, nous avons demandé à revoir certaines dispositions qui jouaient en notre défaveur, mais hélas, aucun 
nouvel accord raisonnable n’a été trouvé. En conséquence, le Conseil Syndical a décidé de reprendre les limites réelles et officielles 
entre nos deux résidences. Nous demanderons à notre syndic de signifier notre décision auprès du CS du Bois des Ormes. 
 

 Décision concernant les devis d’élagage (entretien) / Information sur les devis d’élagage dans le cas où la rénovation 
énergétique serait bien votée 
Entretien : Le coût total du devis est de 6 048 € TTC 
Compte tenu du montant, il est décidé de parer aux élagages les plus urgents par rapport aux risques engendrés, en budgétisant la 
somme de 3 000 € TTC sur l’exercice courant et de reporter le restant, soit 3 048 € TTC sur le premier trimestre 2024. 
Information devis : La société des Espaces Verts prendrait gracieusement à sa charge l’ensemble des haies et arbustes longeant les 
bâtiments. En revanche, nous financerons l’élagage des arbres, pour un montant de 3 300 € TTC. 
 

 Discussion à propos de la réception d’un devis pour le remplacement de marches extérieures cassées 
Société : ALES Rénovation 
Coût du moule seul (nécessaire car ce type de marche ne se fait plus) : 850 € HT 
Fourniture et pose d’un ensemble (lot) de 5 marches : 2 500 € HT 
Fourniture et pose unitaire d’une marche seule : 520 € HT 
Dépose + Repose de Garde-Corps (pour la 1ère et la dernière marche uniquement) : 300 € HT 
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Il a été décidé dans un premier temps, de faire procéder à un état des lieux afin de recenser les marches présentant des risques, en 
vues de les remplacer en urgence. 
 

 Point sur la mise en place du tri des bio-déchets par la Mairie 
Des questions demeurent : 

- Obligation effective au 1er janvier 2024 ?, compte tenu des textes d’application en vigueur. 
- Type d’accompagnement prévu au regard de cet important changement ayant de réelles contraintes en immeuble collectif ? 
- Comment serait géré chaque composteur collectif 
Il est décidé de demander à notre syndic de rédiger un courrier à la mairie pour :  

- Signifier qu’en l’état, nous nous opposons à cette mise en place inadaptée au sein de notre résidence 
- Clarifier quels types de collectes seront prévus (maintenus) à partir du 1er janvier 2024 
 

 Décision à prendre concernant un devis de remplacement d’un mât d’éclairage extérieur 
Localisation : Arrière du bâtiment G (côté rue de Rocroi). 
Coût du changement du mât (avec réemploi de la tête) : 1 461,99 € TTC 
Coût optionnel du socle : 547,80 €TTC 
Le CS décide de faire procéder au changement du mât et selon besoin, du socle également. 
 

 Ordres de Service EN COURS 
- Aucun. 
 

 Ordres de Service REALISES 
 
- Société ECOMELEC : 
   Défaut d’alimentation au 3, place de l’ancienne cascade : remplacement de l’alimentation (OS traitée le 12/10/23). 
   Panne sur ouverture de portes au 15, rue de la fontaine des joncs : remplacement de l’alimentation (OS traitée le 24/10/23). 
- Société IMPEC : 
   Débarras des encombrants selon devis de 475,20 euros TTC (OS traitée le 16/10/23). 
 

 

 PROCHAINE RÉUNION           

 Date : 6 décembre 2023 
Heure : 18h00 

Lieu : Local CS – 5, rue des Marais           

 


